
 
 



 



 



 

Sites Web des provinces où le formulaire d’avis au témoin du PAVAC ne  
peut pas être utilisé :  

Colombie-Britannique  
http://www.courts.gov.bc.ca/supreme_court/  
Sur le côté gauche de la page d’accueil BC Cour suprëme, cliquez sur «Rules, Procedure &  
Forms». Choisissez «Acts, Rules, and Forms» 
Cliquez sur «Appendix A – Civil Forms » 
Choisissez «Form 25 D Subpoena to Witness».  

Île-du-Prince-Édouard  
http://www.gov.pe.ca/courts/supreme  
Sous la rubrique « Reference Information », cliquer sur « Forms ». Trouver le formulaire 
intitulé « Form 53A – Summons to Witness (At Hearing) ».  

Territoires du Nord-Ouest et Nunavut  
http://www.justice.gov.nt.ca  
À la page d’accueil, cliquer sur « Legislation ¬ Ensuite, sur le côté gauche de l’écran, 
cliquer sur « Rules of Court ». Ensuite, sous la rubrique « Under Judicature Act », cliquer 
sur « Rules of the Supreme Court of the Northwest Territories » -Part Two » et aller à la p.  
310. Trouver le formulaire intitulé « Form 23 – NOTICE TO ATTEND AT HEARING ».  

Terre-Neuve et Labrador  
http://www.gov.nf.ca  
À la page d’accueil, cliquer sur « House of Assembly » Ensuite, cliquer sur « Legislation ». 
Ensuite, du côté droit en haut, cliquer sur « Table of Regulations ». Ensuite, cliquer sur « J 
». Ensuite, cliquer sur « Judicature Act ». Ensuite, cliquer sur « Rules of Supreme Court » 
1986 (1986 c42 Sch D). Ensuite, chercher la règle 46. Ensuite, à la fin de la règle 46, 
trouver le formulaire intitulé « Form 46.23A – Subpoena ».  

Yukon  
Le Yukon a ses propres règles et formulaires – voir Règles et formulaires de la Cour 
suprême. Vous utiliserez le formulaire 25 

http://www.yukoncourts.ca/fr/courts/supreme/ykrulesforms.html



